
 
 
 

Demain le Printemps 
Association Loi 1901    :   14 rue de la Tour d’auvergne,   75009 PARIS       Siret: 41382965600052 

Tél / fax : 01 42 81 33 96   
www.dlptheatre.net  /  ecole@dlptheatre.net 

Fiche d’inscription pour le Voyage Formation Professionnelle 
Théâtrale : MASTERCLASS 2012-2014, 1ère année 
 

Nom :   Prénom :   Date de naissance :  
Adresse :  
 

E-mail :      Tel :     Portable :  
 

Comment ou par qui avez-vous entendu parler de DLP ? : 
Donnez nous les particularités de votre régime alimentaire :  
Par le présent, je déclare que : 
Je souhaite être membre de l’association Demain le Printemps pour l’année 2012 et 2013. 
Je souhaite participer à la Masterclass qui aura lieu à Minsk d’octobre 2012 à juillet 2013. 
Je m’engage à respecter le Règlement intérieur de la Masterclass. Sinon, je serai exclu de la formation sans être remboursé. 
Je m’engage à participer activement à tous les cours et la vie dans le Cottage. 
Je m’engage à déposer les chèques correspondant à toutes mes Participations Aux Frais avant le début de la Masterclass. 
Je m’engage à offrir un livre que j’aime, dédicacé par mes soins au Cottage. 
 

1. L’admission à la formation se fait après entretien individuel et audition. 
2. Le nombre de stagiaires étant limité, la pré-inscription ne sera prise en compte qu’après réception de la fiche d’inscription, 

le règlement intérieur de la formation, de votre autorisation d’utilisation de vos images et d’œuvres et d’un acompte de 200 €. 
3. Cet acompte de 200 € sera remboursé si vous n’êtes pas admis aux auditions des 5, 6 et 7 juillet 2012. Mais, ne sera pas 

remboursé en cas de désistement après admission suite aux auditions des 5, 6 et 7 juillet ou à la formation. 
 

PAF 1 formation Masterclass : Demandeurs d’emploi, étudiants :       3 000 € 
(PAF 1 formation pour les professionnels :  7 200 €) 
Déposer tous les chèques correspondant à la PAF 1 qui seront encaissés 10 jours avant le début de chaque trimestre de la formation : 
le 20 septembre, le 20 décembre, le 20 mars : 
1er trimestre : PAF formation    1 200 € 
2ème trimestre : PAF formation        900 €  
3ème trimestre : PAF formation     900 €  
Possibilité de participer au mois, en faisant 9 chèques à l’avance dont 3 de 400 € et 6 de 300 € qui seront encaissés le 20 de chaque 
mois précédant celui de la formation. 
PAF 2 : Autres Frais voyage : avant le départ, une fois pour toute l’année avant le début de la formation :   1230 € 
Cotisation à l’Association 2012      15 € 
Assurance responsabilité civile      40 € 
Frais d'inscription        300 € 
Le visa trimestriels + la carte de séjour multi entrées    145 € 
Le trajet en Avion retour en France pour Noël      280 € 
Assurance complémentaire et de rapatriement Française    200 € 
Cotisation remboursement des mois non débutés (si rapatriement médical)  250 € 
PAF 3 : « le 4 oct 2012 à Minsk en espèces » 1er Trimestre :      1560 € 
L'hébergement au cottage   500 € 
Le trajet en Bus aller en octobre et retour en juillet   190 € 
Frais d’enregistrement à la préfecture et actes administratifs  120 € 
Assurance Médicale Biélorusse   90 € 
Courses du Cottage (30 € / semaine)   360 € 
Organisation et Charges du Cottage / Préparation repas   300 € 
PAF 4 « le 8 jan 2012 à Minsk en espèces » 2ème Trimestre & cotisation 2013  :     1295 € 
L'hébergement au cottage       500 € 
Frais d’enregistrement à la préfecture et actes administratifs   120 € 
Courses du Cottage (30 € / semaine)      360 € 
Organisation et Charges du Cottage / Préparation repas    300 € 
Cotisation à l’Association 2013 (par chèque ou virement ou espèces)  15 € 
PAF 5 : « le 2 avril 2012 à Minsk en espèces » 3ème Trimestre :      1280 € 
L'hébergement au cottage       500 € 
Frais d’enregistrement à la préfecture et actes administratifs   120 € 
Courses du Cottage (30 € / semaine)      360 € 
Organisation et Charges du Cottage / Préparation repas    300 € 
 
L'association DLP jouant un rôle d'intermédiaire et de contact entre les membres-stagiaires de l’association et les intervenants 
biélorusses, je décharge l'association de la responsabilité des accidents que je pourrais subir ou faire subir sur le sol du Bélarus.  
 

À :    Le :     Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 
 
 

(Tous les chèques sont à libeller à l'ordre de Demain le Printemps, et à nous envoyer à l'adresse suivante :  
Demain le  Printemps, 14 rue de la Tour d’Auvergne, 75009 Paris) + joindre la copie du passeport 
 

Les espèces sont à remettre à l’Association partenaire TEATRO à Minsk en euros. 
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